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Le présent document a fait l’objet d’un tirage limité dans le souci de minimiser l’impact écologique des activités du Secrétariat et 

de contribuer à l’initiative du Secrétaire général de l’ONU pour une organisation sans effet sur le climat. Les délégués sont priés 

d’apporter leurs propres exemplaires à la réunion et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 
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ORDRE DU JOUR DE L’ATELIER  

1. Ouverture de l’atelier. 

2. Introduction à l’atelier : 

a) Objectifs et résultats attendus de l’atelier; 

b) Organisation des travaux. 

3. Introduction au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques et au 

programme de travail sur la sensibilisation, l’éducation et la participation du public concernant le 

transfert, la manipulation et l’utilisation sans danger des organismes vivants modifiés (OVM). 

4. Cadres juridiques nationaux et internationaux de sensibilisation, d’éducation et de participation 

du public.  

5. Sensibilisation et éducation du public concernant le transfert, la manipulation et l’utilisation sans 

danger d’organismes vivants modifiés. 

6. Accès par le public à l’information concernant le transfert, la manipulation et l’utilisation sans 

danger d’organismes vivants modifiés. 

7. Participation du public au transfert, à la manipulation et à l’utilisation des organismes vivants 

modifiés. 

8. Vers l’avenir : Encourager la coopération régionale et internationale à la sensibilisation, 

l’éducation et la participation du public concernant le transfert, la manipulation et l’utilisation 

sans danger des organismes vivants modifiés. 

9. Évaluation de l’atelier. 

10. Clôture de l’atelier. 
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